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En complément de la publication faite le 17 février 2023 il est porté à 

la connaissance des porteurs de parts que Pictet Asset Management 

SA, en sa qualité de direction de fonds, ainsi que Banque Pictet & Cie 

SA, en sa qualité de banque dépositaire, ont décidé de procéder aux 

modifications suivantes du contrat de fonds: 

 

 

Le nouveau chiffre 10 a été corrigé pour tenir compte du fait que le 

compartiment Pictet CH Institutional - Swiss Real Estate Funds est 

soumis à des règles de gating différentes, qui sont décrites au chiffre 7 

et qui demeurent inchangées. Par conséquent le nouveau chiffre 10 se 

lit comme suit : 

« 10. Pour tous les compartiments,  à l’exception du compartiment Pictet 

CH Institutional - Swiss Real Estate Funds dont les conditions sont 

décrites au chiffre 7 ci-dessus, dans des circonstances exceptionnelles telles 

que celles visées au chiffre 5 et dans l’intérêt des investisseurs restants dans 

le fonds de placement, la direction de fonds se réserve le droit de procéder à la 

réduction de toutes les demandes de rachat (gating) les jours où la somme 

totale des rachats dépasse 10% de la fortune d’un compartiment. Dans ces 

conditions, la direction de fonds peut décider, à sa seule discrétion, de réduire 

proportionnellement et dans la même mesure toutes les demandes de rachat. 

La part restante des demandes de rachat doit alors être considérée comme 

reçu le jour de passation d’ordre suivant et être traitée aux conditions en 

vigueur ce jour-là. Ainsi, il n’y a pas de traitement préférentiel octroyé aux 

demandes de rachat différées. 

La direction de fonds notifie immédiatement sa décision d’introduction et de 

suspension du gating à la société d’audit, à l’autorité de surveillance et aux 

investisseurs de manière appropriée. » 

 

 

§17. Emission et rachat de 

parts  
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Lors de l’approbation du contrat de fonds, la FINMA vérifie 

exclusivement les dispositions au sens de l’art. 35a al. 1 let. a-g OPCC 

et établit leur conformité légale.  

Les investisseurs peuvent obtenir gratuitement auprès de la direction 

de fonds ainsi qu'auprès de la banque dépositaire un exemplaire du 

nouveau contrat de fonds. 

 

Les investisseurs peuvent obtenir gratuitement auprès de la 

direction de fonds ainsi qu'auprès de la banque dépositaire un 

exemplaire du nouveau contrat de fonds. 

 

Genève, le 27 février 2023 

La direction de fonds   La banque dépositaire 

Pictet Asset Management SA  Banque Pictet & Cie SA 

60, rte des Acacias   60, rte des Acacias 

1211 Genève 73    1211 Genève 73 

 

 


